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(54) RAINUREUSE MURALE

(57) L’invention concerne une rainureuse murale (1)
comprenant un outil de coupe (2) comprenant au moins
deux disques de coupe (3, 4) comprenant chacun un
disque de base et au moins un segment de coupe sur la
circonférence du disque de base, les disques de coupe

étant disposés de manière adjacente et coaxiale les uns
par rapport aux autres, caractérisé en ce qu’au moins un
des disques de coupe a un diamètre différent de celui
d’un autre disque de coupe.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale les outils de coupe pour rainureuses dans le do-
maine de la construction, et en particulier les outils de
coupe pour la réalisation de fentes, saignées ou évide-
ments muraux ou au niveau du sol.

Arrière-plan technique

[0002] Un tel outil de coupe pour rainureuse peut être
classiquement intégré dans une rainureuse murale qui
permet de réaliser des fentes, saignées ou des évide-
ments dans la maçonnerie, par exemple les murs en plâ-
tre, en briques ou en béton, en paroi silico-calcaire ou
dans toute surface.
[0003] Il est régulièrement nécessaire de réaliser des
fentes, saignées ou évidements similaires dans la ma-
çonnerie dans le cadre d’une installation électrique do-
mestique lorsque des câbles ou conduits électriques doi-
vent être posés sous enduit.
[0004] De la même façon, de tels saignées sont sou-
vent nécessaires lors de l’installation des conduites en
plomberie.
[0005] Un procédé qui s’est imposé dans de nombreux
domaines consiste à réaliser deux fentes minces dans
la maçonnerie ou similaire par deux disques de coupe
disposés coaxialement puis à casser le matériau entre
les deux fentes au moyen d’un ciseau ou d’un burin ma-
nuel ou électrique, ou similaire.
[0006] Les câbles électriques, tuyaux d’installation ou
similaires peuvent alors être posés dans la large fente
qui en résulte.
[0007] Ainsi, l’utilisateur de la rainureuse doit, après la
coupe effectuée, mettre en œuvre une étape manuelle
(ou une étape impliquant l’utilisation d’un outil électrique
supplémentaire tel qu’un piqueur) qui prend du temps et
ralenti le chantier.
[0008] L’objet de la présente invention est de proposer
un outil de coupe avec lequel la production de saignées
ou évidements muraux peut être simplifiée. Un autre ob-
jet de la présente invention est de fournir un tel outil qui
permet à l’utilisateur de s’affranchir de toute finition lors
de la réalisation de saignées.
[0009] Un autre objectif de la présente invention est
de proposer un outil de coupe qui permet la réalisation,
dans une surface de construction, de saignées, évide-
ments ou rainures présentant un section complexe.

Résumé de l’invention

[0010] Sur la base de ce problème, la présente inven-
tion a donc pour tâche de développer une rainureuse
murale comprenant un outil de coupe du type précédem-
ment indiqué de façon à garantir une réalisation de sai-
gnées ou évidements plus simple et sans étape de finition

par l’utilisateur. La présente invention a également pour
objectif de fournir un tel outil de coupe pour rainureuse
murale qui permet la réalisation de saignées ou évide-
ments de forme complexes.
[0011] Par conséquent, l’invention concerne en parti-
culier une rainureuse murale comprenant un outil de cou-
pe comprenant au moins deux disques de coupe com-
prenant chacun un disque de base et au moins un seg-
ment de coupe sur la circonférence du disque de base,
les disques de coupe étant disposés de manière adja-
cente et coaxiale les uns par rapport aux autres, carac-
térisé en ce qu’au moins un des disques de coupe a un
diamètre différent de celui d’un autre disque de coupe.
[0012] Bien entendu, un ou plusieurs des disques de
coupe peut ou peuvent être réalisés en une pièce unique
à partir d’un même matériau ou d’un alliage de matériaux,
pièce unique comprenant une première portion consti-
tuant le disque de base et une seconde portion consti-
tuant le ou les segment(s) de coupe. Dans ce cas et pour
chacun de ce ou de ces disques, le disque de base et le
ou les segments de base sont donc une pièce unique.
[0013] Ainsi, un outil de coupe conforme à la présente
invention qui comprend un ensemble (ou par exemple
un empilement) de disques de coupe coaxiaux et dont
le diamètre de certains disque est variable permet à l’uti-
lisateur de réaliser des rainures (ou saignées ou évide-
ments) dans une surface d’une construction dont la sec-
tion est de forme complexe. Par ailleurs, en choisissant
un espacement entre les disques de coupe qui est suf-
fisamment faible, il est possible de réaliser des saignées
ou rainures ou évidements qui ne nécessitent pas d’in-
tervention manuelle de l’utilisateur par exemple pour re-
tirer toute bande de matériau restant après le passage
de l’outil de coupe.
[0014] Ainsi, l’outil de coupe selon l’invention permet
la découpe entière de saignées ou rainures.
[0015] Avantageusement, l’outil de coupe selon l’in-
vention permet de supprimer tout travail de finition pour
l’utilisateur (notamment le retrait de matière à l’intérieur
de la rainure/saignée réalisée).
[0016] En outre, classiquement, un tel outil de coupe,
par exemple une rainureuse selon l’état de l’art nécessite
que l’utilisateur retire manuellement par exemple grâce
à ciseau une bande de matériau laissée par la rainureuse
dans la saignée. Ce travail manuel implique une exposi-
tion de l’utilisateur à de la poussière générée par le retrait
de la bande de matériau. L’outil de coupe selon l’inven-
tion permet de s’affranchir de cette étape générant une
exposition à la poussière.
[0017] Selon l’invention, il est entendu par
« diamètre » d’un disque de coupe, une dimension maxi-
male dudit disque de coupe, prise perpendiculairement
à un axe de l’outil de coupe autour duquel les disques
de coupe s’étendent. Selon un mode de réalisation de
l’invention, lesdits au moins deux disques de coupe com-
prennent au moins un premier disque de coupe, le ou
les premier(s) disque(s) de coupe étant disposés de ma-
nière adjacente les uns par rapport aux autres, le ou les
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premier(s) disque(s) de coupe ayant un premier diamètre
et un second disque de coupe et un troisième disques
de coupe, lesdits second et troisième disques de coupe
étant disposés de part et d’autre du ou des premier(s)
disque(s) de coupe, le diamètre du second disque de
coupe (ci-après second diamètre) étant inférieur au pre-
mier diamètre et le diamètre du troisième disque de cou-
pe (ci-après troisième diamètre) étant inférieur au pre-
mier diamètre.
[0018] Par exemple, selon un mode de réalisation de
l’invention, lesdits au moins deux disques de coupe com-
prennent un seul premier disque de coupe. Bien entendu,
selon des variantes de ce mode de réalisation, il peut
comprendre plusieurs premiers disques de coupe.
[0019] Selon un mode de réalisation, lesdits au moins
deux disques de coupe comprennent au moins deux se-
conds disques de coupe dont les seconds diamètres res-
pectifs sont décroissants lorsque l’on s’éloigne du ou des
premier(s) disques de coupe.
[0020] Selon un mode de réalisation, lesdits au moins
deux disques de coupe comprennent au moins deux troi-
sièmes disques de coupe dont les troisièmes diamètres
respectifs sont décroissants lorsque l’on s’éloigne du ou
des premier(s) disques de coupe.
[0021] Par exemple, selon un mode de réalisation de
l’invention, lesdits au moins deux disques de coupe com-
prennent un seul second disque de coupe. Bien entendu,
selon des variantes de ce mode de réalisation, ils peuvent
comprendre plusieurs seconds disques de coupe. Par
exemple, ils peuvent comprendre deux ou trois seconds
disques de coupe.
[0022] Par exemple, selon un mode de réalisation de
l’invention, lesdits au moins deux disques de coupe com-
prennent un seul troisième disque de coupe. Bien enten-
du, selon des variantes de ce mode de réalisation, ils
peuvent comprendre plusieurs troisièmes disques de
coupe. Par exemple, ils peuvent comprendre deux ou
trois troisièmes disques de coupe.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
second diamètre est égal au troisième diamètre. Bien
entendu, selon des variantes de ce mode de réalisation,
le second diamètre peut ne pas être égal au troisième
diamètre. Ainsi, par exemple, le diamètre des disques
de coupe présente une variation permettant la réalisation
de rainures ou saignées ou évidements qui épouse la
forme de gaines ou de tout tube (par exemple de section
circulaire) qui doit être intégré dans une surface de cons-
truction.
[0024] Par exemple, grâce à l’outil de coupe selon l’in-
vention, il est possible de réaliser des fonds de saignée
arrondies ou même présentant un profil en marches d’es-
calier, permettant le bon appui d’une gaine ou d’un tuyau
dans le fond du matériau rainuré.
[0025] Ainsi, une telle saignée réalisée grâce à l’outil
de coupe selon l’invention dont la largeur est préféren-
tiellement adaptée à une gaine ou tuyau à intégrer dans
la saignée permet de s’assurer que la gaine ou la tuyau
s’insère bien dans la saignée et par exemple est main-

tenue par la saignée.
[0026] Avantageusement, lesdits au moins deux dis-
ques de coupe comprennent deux premiers disques de
coupe disposés de manière adjacente l’un par rapport à
l’autre.
[0027] Avantageusement, des second et troisième dis-
ques de coupe aussi éloignés l’un que l’autre du ou des
premiers disques de coupe présentent des second et
troisième diamètres égaux.
[0028] Avantageusement, lesdits au moins deux dis-
ques de coupe comprennent trois premiers disques de
coupe disposés de manière adjacente les uns par rapport
aux autres.
[0029] Avantageusement, lesdits au moins deux dis-
ques de coupe comprennent quatre premiers disques de
coupe disposés de manière adjacente les uns par rapport
aux autre.
[0030] Bien entendu, un outil de coupe selon l’inven-
tion peut comprendre un nombre quelconque de disques
de coupe (supérieur ou égal à deux) dont les diamètres
peuvent être choisis de manière à s’adapter à la forme
complexe de section de rainure / saillie ou évidement
que l’on souhaite réaliser. Par exemple les premiers dis-
ques de coupe peuvent selon certains modes de réali-
sation de l’invention présenter un diamètre inférieur à
l’un ou à chacun des seconds disques de coupe. Par
exemple, la section de la saillie obtenue par un outil de
coupe selon l’invention peut être convexe ou concave.
De même, l’enchaînement des diamètres successifs des
disques de coupe peut former selon certains modes de
réalisation un profil en forme de vague ou de sinusoïde.
[0031] Avantageusement, dans l’outil de coupe, une
entretoise est disposée entre deux disques de coupe ad-
jacents. Par exemple, dans un outil de coupe selon l’in-
vention, une seule entretoise est mise en oeuvre, par
exemple entre l’un du ou des premier(s) disque(s) de
coupe et l’un du ou des second(s) disque(s) de coupe
adjacent(s). Bien entendu, plusieurs entretoises peuvent
être mises en œuvre dans un outil de coupe selon l’in-
vention.
[0032] Avantageusement, dans l’outil de coupe, une
entretoise est disposée entre chaque paire de disques
de coupe adjacents. Selon un mode de réalisation de
l’invention, lesdites entretoises présentent une épaisseur
identique.
[0033] Selon l’invention, il est entendu par
« épaisseur » d’une entretoise, une dimension maximale
de l’entretoise prise suivant un axe de l’outil de coupe
autour duquel les disques de coupe s’étendent.
[0034] Bien entendu, selon d’autres modes de réalisa-
tion de l’invention, des entretoises d’épaisseurs variables
peuvent être mises en œuvre dans l’outil de coupe.
[0035] Avantageusement, au moins une de la ou des
entretoises présentent une épaisseur comprise entre 1
et 10mm.
[0036] Avantageusement, la ou les entretoises pré-
sentent une épaisseur comprise entre 1 et 10mm.
[0037] Avantageusement, au moins une de la ou des
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entretoises présentent une épaisseur inférieure ou égale
à 2,6 mm.
[0038] Avantageusement, la ou les entretoises pré-
sentent une épaisseur inférieure ou égale à 2,6 mm. Les
inventeurs ont remarqué qu’avec de telles épaisseurs
inférieures à 2,6mm, on obtient une casse autonome des
parois résiduelles dans la surface de construction.
[0039] Avantageusement, dans l’outil de coupe,
l’épaisseur des entretoises entre les disques de coupe
est constante et choisie de sorte que l’outil de coupe ne
laisse pas de bande de matériau après son application
sur une surface de construction. En effet, l’épaisseur des
entretoises peut être adapté selon le matériau à creuser
ou couper. Par ailleurs, avantageusement, le nombre de
disques de coupe est choisi de sorte que l’épaisseur to-
tale de l’outil de coupe corresponde à un évidement ou
saignée ou rainure qui soit adapté à la largeur de la gaine
ou tuyau ou tout autre dispositif que l’on souhaite intégrer
dans la surface de construction. Il est également possible
dans un mode de réalisation de l’invention de choisir des
disques de coupe et des entretoises dont les épaisseurs
respectives sont telles que l’outil de coupe permette de
réaliser plusieurs fentes peu profondes et parallèles ser-
vant à créer une rugosité de sécurité (exemple du bord
de trottoir). Dans ce cas, rien n’est intégré dans les fentes
après leur réalisation au moyen de l’outil de coupe.
[0040] Ainsi qu’indiqué précédemment, avantageuse-
ment, une faible épaisseur des entretoises permet une
casse autonome des parois résiduelles dans la surface
de construction.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, au
moins deux desdits disques de coupe sont sensiblement
plats et chacun desdits deux disques de coupe est com-
pris dans un plan perpendiculaire à un axe de l’outil de
coupe.
[0042] Bien entendu, au moins un ou certains desdits
disque de coupe peut / peuvent ne pas être plat.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque disque de coupe est sensiblement plat et est
compris dans un plan perpendiculaire à un axe de l’outil
de coupe.
[0044] L’invention concerne en outre un procédé pour
la fabrication/le montage d’un outil de coupe selon l’in-
vention et d’une rainureuse correspondante.

Brève description des figures

[0045] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

[Fig. 1] montre schématiquement et dans un éclatée,
un mode de réalisation exemplaire d’un outil de cou-
pe pour une rainureuse murale selon l’invention ;
[Fig. 2] montre schématiquement un outil de coupe
pour une rainureuse murale selon un mode de réa-

lisation exemplaire de l’invention ;
[Fig. 3] montre schématiquement et dans une vue
isométrique, un mode de réalisation exemplaire
d’une rainureuse selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0046] Différents aspects de différents modes de réa-
lisation de l’outil de coupe selon l’invention sont décrits
plus en détail ci-dessous, en faisant référence aux des-
sins joints.
[0047] La figure 1 illustre un outil de coupe 2 pour une
rainureuse murale selon un mode de réalisation avanta-
geux de l’invention. La figure 1 présente plus précisé-
ment une vue éclatée de l’outil de coupe 2.
[0048] L’outil de coupe 2 comprend cinq disques de
coupe 3,4, chacun comprenant un disque de base et au
moins un segment de coupe sur la circonférence du dis-
que de base.
[0049] Bien entendu, un outil selon l’invention peut
comprendre un nombre quelconque supérieur ou égal à
deux de disques de coupe.
[0050] Bien entendu, selon l’invention, chaque ou au
moins un des disques de coupe peut comprendre un seul
segment de coupe qui recouvre l’ensemble de la circon-
férence du disque de base. Il peut également compren-
dre un nombre quelconque de segments de coupe ré-
partis sur la périphérie du disque de base. Par exemple,
les disques de base et les segment de coupe sont réa-
lisés en métal, par exemple en acier. Classiquement, de
tels segments de coupe peuvent également comprendre
des diamants.
[0051] Selon une variante du présent mode de réali-
sation, un ou plusieurs des disques de coupe peut ou
peuvent être réalisés en une pièce unique à partir d’un
même matériau ou d’un alliage de matériaux, pièce uni-
que comprenant une première portion constituant le dis-
que de base et une seconde portion constituant le ou les
segment(s) de coupe. Dans ce cas et pour chacun de ce
ou de ces disques, le disque de base et le ou les seg-
ments de base sont donc une pièce unique.
[0052] Par exemple, les diamètres des disques de cou-
pe sont compris entre 50mm et 500mm. Bien entendu,
tout autre diamètre des disques de coupe peut être utilisé
dans le cadre de la présente invention en fonction de
l’application visée. Selon l’invention, il est entendu par
« diamètre » d’un disque de coupe, une dimension maxi-
male dudit disque de coupe, prise perpendiculairement
à un axe de l’outil de coupe autour duquel les disques
de coupe s’étendent.
[0053] Dans le présent mode de réalisation, l’outil de
coupe comprend trois premiers disques de coupe 3 dis-
posés de manière adjacente les uns par rapport aux
autre, les trois premiers disques de coupe ayant un pre-
mier diamètre identique (ci-après premier diamètre).
[0054] Par exemple, selon un autre mode de réalisa-
tion de l’invention, l’outil de coupe comprend un seul pre-
mier disque de coupe ou deux premiers disques de coupe
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ou même quatre premiers disques de coupe. Bien en-
tendu, selon des variantes de ces modes de réalisation,
il peut comprendre un nombre quelconque de premiers
disques de coupe.
[0055] L’outil 2 comprend également un second disque
de coupe 4 et un troisième disques de coupe 41, lesdits
second et troisième disques de coupe étant disposés de
part et d’autre des premiers disques de coupe 3.
[0056] Par exemple, le diamètre du second disque de
coupe (ci-après second diamètre) est inférieur au pre-
mier diamètre et le diamètre du troisième disque de cou-
pe (ci-après troisième diamètre) étant inférieur au pre-
mier diamètre.
[0057] Par exemple, dans le présent mode de réalisa-
tion, le second diamètre est égal au troisième diamètre.
Bien entendu, selon des variantes de ce mode de réali-
sation, le second diamètre peut ne pas être égal au troi-
sième diamètre.
[0058] L’ensemble des disques de coupe 3,4 étant dis-
posés coaxialement les uns à côté des autres et solidai-
res entre eux. Bien entendu, les disques de coupe pour-
raient également ne pas être solidaires entre eux con-
formément à l’invention.
[0059] Ainsi, l’outil de coupe selon le présent mode de
réalisation comprend trois disques de coupe 3 (les pre-
miers disques de coupe) de diamètre identique égal à
un premier diamètre et deux disques de coupe 4, 41 (les
second et troisième disques de coupe) présentant un
diamètre identique qui est lui-même inférieur au premier
diamètre.
[0060] Ainsi, au moins un des disques de coupe a un
diamètre différent de celui d’un autre disque de coupe.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention des
second et troisième disques de coupe aussi éloignés l’un
que l’autre du ou des premiers disques de coupe pré-
sentent des second et troisième diamètres égaux.
[0062] Bien entendu, dans d’autres mode de réalisa-
tion chaque disque de coupe ou certains sous groupes
de disques de coupe peut/peuvent présenter un(des) dia-
mètre(s) différent(s).
[0063] Bien entendu, selon un autre mode de réalisa-
tion de l’invention. l’outil de coupe 1 peut ne comprendre
qu’un premier disque de coupe 3 (ou même deux pre-
miers disques de coupe 3) présentant un premier diamè-
tre ainsi qu’un second disque de coupe 4 et un troisième
disque de coupe 41 qui présentent respectivement un
second et un troisième diamètres qui sont égaux, ce dia-
mètre étant inférieur au diamètre du premier disque de
coupe 3. Avantageusement, une entretoise 5 est dispo-
sée entre deux disques de coupe adjacents. Par exem-
ple, une entretoise 5 en métal (elle peut être également
réalisée en tout matériau tel que le plastique, les maté-
riaux synthétiques, la céramique) est prévue entre cha-
cun des cinq disques de coupe. Avantageusement, cha-
que entretoise est identique. Avantageusement, chaque
entretoise présente une épaisseur comprise entre 1 et
10mm. Bien entendu, d’autres épaisseurs d’entretoise
peuvent également convenir selon l’application visée.

[0064] Selon l’invention, il est entendu par
« épaisseur » d’une entretoise, une dimension maximale
de l’entretoise prise suivant un axe de l’outil de coupe
autour duquel les disques de coupe s’étendent.
[0065] Bien entendu, les entretoises 5 peuvent être dif-
férentes et notamment présenter des épaisseurs diffé-
rentes dans un même outil de coupe 2.
[0066] Selon d’autres modes de réalisation de la pré-
sente invention, aucune entretoise n’est utilisée et les
disques sont juste empilés les uns sur les autres. Par
exemple, les disques de coupe sont tous solidaires entre
eux. Par exemple encore, ils sont commandés collecti-
vement par un même moteur.
[0067] Selon d’autres modes de réalisation de la pré-
sente invention, les disques de coupe peuvent ne pas
être solidaires les uns des autres (ou seulement solidai-
res par sous-groupes) et même être commandés indivi-
duellement ou par sous groupes par un ou plusieurs mo-
teurs.
[0068] La figure 2 illustre un outil de coupe selon un
autre mode de réalisation de la présente invention selon
lequel l’outil comprend quatre premiers disques de coupe
3 ainsi qu’un second disque de coupe 4 et un troisième
disque de coupe 41.
[0069] L’outil de coupe est avantageusement un ac-
cessoire qui peut être monté par l’utilisateur sur une ma-
chine de type rainureuse. La figure 3 illustre une telle
rainureuse 1 selon un mode de réalisation de l’invention.
La rainureuse comprend un outil de coupe tel que décrit
précédemment mais présentant ici six disques de
coupe : quatre premiers disques de coupe 3, un second
disque de coupe 4 et un troisième disque de coupe 41
(les diamètres des second et troisième disques de coupe
étant égaux).
[0070] Classiquement, une rainureuse a pour fonction
de rainurer des parois (creuse ou pleine). La présente
invention permet à l’utilisateur de s’affranchir du travail
classique de finition consistant en le retrait par exemple
au ciseau du morceau restant entre deux traits de coupe
d’une rainureuse classique.
[0071] Un tel outil est classiquement utilisé par les
électriciens et les plombiers qui encastrent des gaines
électriques, gaines pour la circulation de l’eau ou du gaz
dans les murs ou les sols.
[0072] Une telle rainureuse selon l’invention permet de
limiter l’effort de coupe (pour la machine et pour l’utilisa-
teur). Elle permet de ne découper que le juste nécessaire.
[0073] L’invention concerne en particulier aussi un pro-
cédé pour la fabrication/le montage d’un outil de coupe
selon l’invention et d’une rainureuse correspondante.

Liste de signes de référence

[0074]

1 rainureuse
2 outil de coupe
3 premier disque de coupe
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4 second disque de coupe
41 troisième disque de coupe
5 entretoise

Revendications

1. Rainureuse murale (1) comprenant un outil de coupe
(2) comprenant au moins deux disques de coupe (3,
4) comprenant chacun un disque de base et au
moins un segment de coupe sur la circonférence du
disque de base, les disques de coupe étant disposés
de manière adjacente et coaxiale les uns par rapport
aux autres, caractérisé en ce qu’au moins un des
disques de coupe a un diamètre différent de celui
d’un autre disque de coupe.

2. Rainureuse murale (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que lesdits au moins deux disques
de coupe (3, 4) comprennent au moins un premier
disque de coupe (3), le ou les premier(s) disque(s)
de coupe étant disposés de manière adjacente les
uns par rapport aux autres, le ou les premier(s) dis-
que(s) de coupe ayant un premier diamètre, et un
second disque de coupe (4) et un troisième disques
de coupe (4), lesdits second et troisième disques de
coupe étant disposés de part et d’autre du ou des
premier(s) disque(s) de coupe, le diamètre du se-
cond disque de coupe (ci-après second diamètre)
étant inférieur au premier diamètre et le diamètre du
troisième disque de coupe (ci-après troisième dia-
mètre) étant inférieur au premier diamètre.

3. Rainureuse murale (1) selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que le second diamètre est égal
au troisième diamètre.

4. Rainureuse murale (1) selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que lesdits au moins deux disques
de coupe (3, 4) comprennent au moins deux seconds
disques de coupe dont les seconds diamètres res-
pectifs sont décroissants lorsque l’on s’éloigne du
ou des premier(s) disques de coupe.

5. Rainureuse murale (1) selon l’une quelconque des
revendications 2 ou 3, caractérisée en ce que les-
dits au moins deux disques de coupe (3, 4) com-
prennent au moins deux troisièmes disques de cou-
pe dont les troisièmes diamètres respectifs sont dé-
croissants lorsque l’on s’éloigne du ou des pre-
mier(s) disques de coupe.

6. Rainureuse murale (1) selon les revendications 4 et
5, caractérisée en ce que des second et troisième
disques de coupe aussi éloignés l’un que l’autre du
ou des premiers disques de coupe présentent des
second et troisième diamètres égaux.

7. Rainureuse murale (1) selon l’une quelconque des
revendications 2 à 6, caractérisé en ce que lesdits
au moins deux disques de coupe (3, 4) comprennent
trois premiers disques de coupe (3) disposés de ma-
nière adjacente les uns par rapport aux autre.

8. Rainureuse murale (1) selon l’une quelconque des
revendications 2 à 7, caractérisée en ce que lesdits
au moins deux disques de coupe (3, 4) comprennent
quatre premiers disques de coupe (3) disposés de
manière adjacente les uns par rapport aux autres.

9. Rainureuse murale (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisée en ce que dans
l’outil de coupe, une entretoise (5) est disposée entre
deux disques de coupe adjacents.

10. Rainureuse murale (1) selon la revendication 9, ca-
ractérisée en ce que dans l’outil de coupe, une en-
tretoise (5) est disposée entre chaque paire de dis-
ques adjacents et en ce que lesdites entretoises pré-
sentent une épaisseur identique.

11. Rainureuse murale (1) selon l’une quelconque des
revendications 9 et 10, caractérisée en ce que la
ou les entretoises (5) présentent une épaisseur com-
prise entre 1 et 10mm.

12. Rainureuse murale (1) selon l’une quelconque des
revendications 9 à 11, caractérisée en ce que la ou
les entretoises (5) présentent une épaisseur infé-
rieure ou égale à 2,6mm.

13. Rainureuse murale (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisée en ce
qu’au moins deux desdits disques de coupe sont
sensiblement plats et chacun desdits deux disques
de coupe est compris dans un plan perpendiculaire
à un axe de l’outil de coupe.

14. Rainureuse murale (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que chaque disque de
coupe est sensiblement plat et est compris dans un
plan perpendiculaire à un axe de l’outil de coupe.
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